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Grangeneuve, le 3 avril 2019  Suite au verso

Convocation  
Formation supérieure horticole – Module EP-Q4 – « Gestion du personnel et 
direction de l’équipe » - Examen écrit 
«Prénom» «Nom» — N° du candidat : «gemaSysID» 

«Titre» «Nom», 

Vous êtes convoqué pour l’épreuve écrite du module Q4 « Gestion du personnel et direction de 

l’équipe » en vue de l’obtention du brevet fédéral d’horticulteur/trice. Cet examen portera sur les 

objectifs du module tels que décrits dans les objectifs de formation (7 avril 2017) de JardinSuisse 

concernant l’examen professionnel pour horticulteur/trice orientation paysagiste ou orientation 

production. 

Date Vendredi 3 mai 2019 

Lieu Grangeneuve, bâtiment O, salle O-4 

Heure 08h00 – 09h00 

Durée de l’examen 60 minutes 

Matériel autorisé support de cours, matériel pour écrire, une règle graduée, outils de 

dessin, feutres / crayons couleur, machine à calculer * 

Surveillance de l’examen M. Jean-Luc Pasquier

Président du jury d'examen M. Martin Luginbühl (Commission d'assurance qualité JardinSuisse) 

*L’usage du téléphone mobile et de tout appareil programmable est strictement interdit durant

l’examen. Vous êtes, en outre, rendus attentifs aux deux articles du Règlement ci-dessous:

l’art. 9.3 – Exclusion du contrôle de compétence des modules : 

« Est exclu des contrôles des compétences quiconque utilise des moyens auxiliaires non autorisés, 

enfreint gravement la discipline de l’examen, tente de tromper les experts » 

./. 

Réf: JLP/nma-lke 

T direct: +41 26 305 55 63 

Courriel: iagcftn@fr.ch  

Grangeneuve, Institut agricole de l'Etat de Fribourg  

Route de Grangeneuve 31, 1725 Posieux 

«Titre» 

«Prénom» «Nom» 

«Rue» 

«Code_Postal» «Ville» 

COPIE

http://www.grangeneuve.ch/
mailto:iagcftn@fr.ch


Grangeneuve 

Institut agricole de l'Etat de Fribourg 

Page 2 de 2  

l’art. 10.2 – Evaluation, notation 

« Un travail inutilisable ou non exécuté, ainsi que l’absence non excusée lors d’un contrôle de 

compétences est sanctionné par la note 1. » 

Nous vous souhaitons plein succès pour cet examen et vous présentons, «Titre» «Nom», nos 

meilleures salutations. 

Alexandre Horner 

Chef du CFTN   

Jean-Luc Pasquier 

Chargé de filière horticole supérieure 
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